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Alexandrie, le janvier. —Le pacha met loua 
ses soins à augmenter sa marine. Outre une quantité' 
de bâtimens de moindre grandeur qu'il fait bâtir 
dans le grand arsenal qui vient d’être achevé, on 
y voit encore une frégate et un brick prêts à être 
lancés Le pacha a fondé récemment une école pour 
la marine , dans laquelle une centaine de jeunes 
mamelouks seforment au service de mer. Le port 
d'Alexandrie es! garni de batteries formidables. Le?

; troupes de terre sont également l’objet des soins de 
j Méhemet-Aly. Celles qui sont revenues de la Morse 

contribuent à répandre l’esprit militaire parmi ceils 
masse d arabes .quîon rassemble de toutes parts po :r 
les affubler de l’uniforme rouge. Ibrahim-pacha 

i donne ds son côté tous ses soins à l'organisation de 
la cavalerie qu’il veut , d’après l’exemple du sultan ,

; tDPllle entièrement sur le pied européen ; il se règle 
sur la cavalerie française qu’il a vue en Moréc. 

j epojPs de cette arme qui s’organise en cc moment 
au Caire, montera à 4 ou 5ooo hommes.

ANGLETERRE,
' Lôfr(s - ls. 26 mars. — Prix des fonds. Red... ; 
m3. a terme 87 ij8 , consoliile's h terme , 81 112 

j «e la banq,... , Mexicains , 2a îjî , Colom-

l.rf'j T,°‘ ’j dit-on , approuvé, la conduite que 
fair 8 inS'on a tenue dans sa' dernière af- 

0 avec le comte de Winchelsea.
! riinr'^8 ^l°rn‘llg Journal de ce jour ayant an- 
I du io?Ue e ''l,c ‘l’’ Wellington , après l’adoption 

d'inlr ia.C,ue' ï'-01 alif aux catholiques , se proposait 
âb'uIue'T ° U"e ,nesure tentla,!f à l’émancipation 
pnélaire”88 *j5‘ 'avcs sans indemnité pour les pro
nom 'leS ’ Cans les établissernens britanniques, 
de ]a lrc,,oaLsnr nous do démentir cette nouvelle 
î'oglonna^ ei° P'us Positive» Le duc de Wel-
*««i dan4m« "n P'felî l)roîeî : ““°
tes, „>e • . P0l,r jes personnes et les proprié»

-1* plus iiant ?t^a,S e,illree ^a,is sa pensée- 11 est de 
le plus ln,P°rta«ice que ce dementi soit donné 
Jfttlèanes 1 P°S,I^'C . ’ 61 E°ïs espérons que nos 
ï®t elle par - rpPr^cl,|irpnî , afin qae celte nouvelle, 
f,n’sitôl n»r | r'i. . nc5 colonies , soit détruite
fi* pas le qio'":*H C*a^l'”n ^a-P!a* authentique qu’elle
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Londonderry , s’est occupée du prix .levé da char
bon de terre à Londres.
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coin''f’ln^nC'pat*'0n callJ°l'dtle a passé le 24 
Apport en ‘° “° la chambre des communes ; Je 

ea Pai 8ra. . 1 Vendredi, et la troisième !ee- 
0ni [ f nxee a lundi.

atujnnllCj>nP ‘l'scaté sur les différentes clauses, 
le • V>ii{ Cy ’’louaient essentiel n’a été introduit 

“^ademens' ? chambre a voté deux fois sur des 
i°r'td, Ls 3 a '11,101,4 or,t été' rejetés h une grande ma» 
rc'joieiix » ] ail5° ’ relative aux jésuites et ordres 
5n°n y ait fs'|0.n,'° *’ea a quelques débats, sans 
i nouvel] a’!8 allératioii quelconque.
'f Pee| . u ° ai,'!e a été ajoutée sur la motion 
.perdre, j’ . ■» noite qu’aucun individu qui a reçu 
'tr® élu m,ml«6»e ca|hrt’ique romaine, ne pourra 
’ep,ra‘l ces or*1 - 'pai'einüllt" Tout membre qui 

Tointug dm - ! 9 ’ l,er': : a «on siège au parlement. 
'Z»« <h* Siâ précédentes , il y a eu

Cession à ar -n-i*S' I>re4®htees pour et contre lal 3 i. ' ■ innu
'Dan, I, ^ ’ eraux catholiques.-, pi* , r

[. ’j« Wills />a^rs < l'évêque de Bath
' V’lrcrsiiQ d - pose a pétition des gradués de
^SaUe > 1* chambr" 1 SS ,C01‘trtr l’émancipation .

’ sar la motion du marquis de

ma‘-S- — Cel'tÿ'nnit, un violent 
rievoré la nouvel.! Gaîerie-Boofflers , 
a’an côté ar.- boaîçÿard des Italiens 
rue de Cboiseu". Ce cassage était très- 

éqoeu;;! et contenait beaucoup de marchandises; 
ut a été la proie des flammes. :
••-•nsieurs pompiers ont été'blessés et transportés 
i’hôspicë Beaujon.
--On assure que M. de Bellcyme est le candidat 

i tjoe le rs in i stère s'est décidé à opposer ä M. Da- 
nnyer pour la députation de l’Oise, vacante par la 
mort de 51. Lamcth.

— Ou assure qu’un rapprochement commence 
à s’opérer entre le ministère et la majorité cons
titutionnelle de la chambre élective, relativement 
au projet de loi series conseils généraux. D’abord, 
dit-on , les auteurs du projet et ia commission 
chargée de l’examiner persistaient dans leurs der
nières conclusions , ce qui mettait le ministère dans 
l’obligation de retirer sa loi ou de l'accepter telle 
que la chambre paraissait disposée à la refaire. 
Depuis, on semble avoir compris de part etd’autro 
qu’il ne serait pas impossible de s'entendre pour le 
bien du pays , le ministère , en abandonnant les 
mauvaises combinaisons qui lui avait été suggére'es 
par des conseillers fanatiques et maladroits , et la 
commission des. députés , en se prêtant à de lé
gères concessions qui n’altéreront point le prin
cipe fondamental de, ses ainendeiîiens..,,,

(Journal du Commerce.)
— Quinze cents personnes assistaient la nuit der

nière au bai donné au Waux-ÎIa'i an profit des 
réfugiés portugais. A on-ic heures du soir , au mo
ment où Rassemblée était la plus nombreuse, il 
était presque impossible de circuler dàus la gale
rie qui enceint la l'otontje , et dans la rotonde niêine 
on comptait dans les quadrilles seulement jusqu’à 
4oo danseurs.

Le duc de Chartres était au nombre des assistans, 
et il n’a presque pas cessé de danser de toute la soi
rée. La jeune marquise de boulé, étincelante de 
pierreries , était egalement présente. On se rap
pelle que cette dame est ia sœur de don Miguel et in
fante de Portugal , et que le marquis de Loulé , 
père de son mari , favori de Jean VI , a été assassiné 
lors de la révolte de Bemposta. La marquise de 
Loulé est fort jeune , d’une figure pâle et intéres
sante ; le marquis de boule’ peut avoir 25 ans. Sal
bands assistait également avec un grand nombre 
d'officiers portugais à la fêle inspirée par la posi
tion de ses malheureux compagnons d’armes, et sa 
physionomie mâle et gracieuse , ombragée de beaux 
cheveux noirs qui blanchissent avec le temps , at
tirait surtout l’attention.

Tous les rangs , toutes les opinions e'taient con
fondues ; dans un même groupe l’œil apercevait 
M. le duc de Guiche et M, La Fayette , le général 
Thiard et M. de Fi tz James. Cependant les députés 
du coté droit étaient beaucoup plus rares que les 
pairs de la même opinion, et M.. Arthur de La 
Bourdonnaie est même peut-être !a seul qu’on ait vu 
figurer dans cette réunion.

G'est à 1 auteur d’Adèle de Sénanges , M318 de Fla- 
haut, veuve de M. l'ambassadeur portugais’de Souza, 
qu’est due la première idee du bal donné hier; 
4o dames parai iesqceiles on cite M™** de Tracy,

. „ . . . /?
de Broglie , etc., s'étalent chargées
souscriptions.

— MM. les brasseurs de l’arrondisseï 
ienciennes ont adressé à la chambre 
une pétition pour demander une réduction 
pût indirect, mis sur la bière.

— Uu événement déplorable vient d’affliger la 
garnison «e Lcngwy. Deux capitaines d’un regi
ment so sont battus en duel, et l’un d’eux , digne , 
par sa bonté et d’autres qualités , de l’amitié de 
tous ses camarades , a eu le malheur de succom
ber. Soq corps n’a pas e'té admis à L’e'glise.

—^La population de Paris, qui était, en 1816, 
de 662,000 h. , s’élevait, en 1827 , à 890,000. En 
1817 , ls nombre des rhaisens , y compris les hôtels 
garnis , était de 27,493 ; en 1827 , il était do 3o,coo 
environ

—• On vient de découvrir en Angleterre de pre'- 
oieux manuscrits de la main du célèbre Locke , et 
dont l’authenticité ne peut être révoquée en doute. 
Parmi ees papiers , se trouve le manuscrit original 
de l'Essai sur i}Entendement ; les autres pièces sont 
des lettres sur fa politique et fa théologie. Il pa
raît , d’après un passage de l’ane de ces lettres „ 
que l’illustre philosophe a écrit un traité méta
physique intitulé : Ou perceiving ail tlünsg in. God. 
Cet ouvrage n’a jamais été publié.

— Une dame de Cerhonne , de qui l’on réclamait, 
le montant d’un mémoire pour réparation de meu
bles , a plaidé elle même sa canse, devant le tri
bunal de la Seine, avec une rare facilité. —Etesé 
vous mariée, madame P a dit M. le juge. —- JNon , 
monsieur. — Etes-vous veuve ? — Non , monsieur , 
je ne suis ni l’un ni l’autre , je suis indépendant^

— U11 jeune auteur commençait dernièrement 
lecture de sa pièce au comité de l’un de nos pe
tits théâtres ; après en avoir indiqué lo sujet, il 
dit que ia scène était en Angleterre. Comment, en 
Angleterre ! reprit vivement une actrice ; je n’au
rais jamais cru que ia Seine allât jusque-ià.

PAYS-BAS-
Liège, le 3o Mars.

** Les personnes dont Vallonnement expire à la fin du 
mois , sont priées de le renouveler, afin, de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de l’abonnement est de4 flor. 72 \fl cents Pays-Bas, 
par trimestre , pour Liège, et de 5 flor. 07 cts. Pays-Bas, 
franco , pour les autres villes du royaume.

Nous croyons que les brnits divulgués sur la 
prochaine clôtine de la session des états géne'raux , 
sur le renvoi de l’examen de tous les projets rie 
loi à la session qui s’ouvrira au mois d’octobre à La 
Haye , etc. sont dénués do fondement. Ce n’est pas 
lorsque l’esprit public a éclate' d’une manière sî 
légale ; lorsque les représentant en ont favorablement 
accueilli les premiers symptômes ; lorsque le gou
vernement par des actes positifs a îeconrtn 'qu’il 
avait eu des torts , qu’on ira recourir à des coups
d’état, impuissans d’ailleurs, pour arrêter le cours
naturel des événemens. (Beleg )

— On trouve dans l’état de situation du syndicat 
d amortissement que ses revenus annuels sont da 
11. 13,299,820 So ; dans cette somme les cents aef- 
d.üomieis sur divers impôts figurent pour 5,!oo.ooo 
le produit net des grandes routes pour 3oo,ooo. 
Les revenus nets des domaines non vendus pour 
fl. 928,080 g£. Les dépenses dn syndical s’élèvent 
a io,858,i 18 92. Cet établissement a fourni ’ 1
„-.‘.r.- .. -1__-iJ__ r ... J. r:.. à lat “ î VWÜ14 * y** *. cmuiiööüintm « ium;»* a lü,
caisse coloniale 22,675,387 , au fonds de l’indus~



trie nationale 3,618,419 * aux êntrepreneurs 3a 
canal tie Teinensen 1,827 36a, aux entrepreneurs 
du canal de Charleroi 600,000. Le produit des 
domaines rendus s’élève jusqu’ici à 38,337,212.

. {Le Belge.)
— Dans le comité général de la seconde chambre 

des états-généraux du 25 de ce mois , M Gcclhand 
Dellafaille s’est exprimé de la manière suivante :

« J’ai voté contre l’adoption d’une adresse, non 
parce que je la considérais comme inconstitution
nelle, mais parce que tous les objets sur lesquels 
les pétitionnaires appelaient notre attention, avaient 
déjà fixé la sollicitude de notre auguste monarque 
et que déjà nous étions saisis de projets de lois 
sur toutes ces matières. Si aujourd’hui il s’agissait 
d’examiner la même question je persisterais dans 
toon opinion , mais puisque la chambre en a jugé 
autrement et qu’il a été admis en principe qu’il 
y aura une adresse, là se borne mon opposition : 
il ne me reste plus qu'à examiner si l’adresse est 
dans les termes convenables qu’il fallait en attendre 
et, je dois l’avouer, elle est dans son ensemble 
empreinte d’un sentiment de respectueuse confiance; 
je déclare y donner mon adhésion. »

— Il est étonuant qu’aux portes même de la ville 
de Maestricbt , la superstition exerce encore une in
fluence si étendue , qu’elle donne lieu à des scènes 
vraiment déplorables.

Le sieur V. , de Grondsveld, était en proie à 
une maladie longue et pénible ; sa femme s’était 
imagine qu’on avait jeté un sort sur le malade et 
ses soupçons se dirigèrent sur l’épouse M., sa cou
sine , domiciliée clans la môme commune.

La femme V. parvint à attirer la prétendue sor
cière auprès du lit do son mari, et là , lui or
donna d’opérer une guérison prompte et parfaite, 
tlle ne douta plus du pouvoir surnaturel dont 
l^esput malin avait doté sa cousine , lorsqu’elle 
s aperçut que celle-ci , en entr’ouvant les rideaux 
du lit, en fit retomber une partie sur le corps du 
malheureux: V. , attaqué, selon toute apparence, 
d une phtisie caractérisée. La sorcière fut menacée , 
maltraitée; ses cris la sauvèrent des mains de son 
ennemie; mais plainte du chef de mauvais traite- 
mens , et, par jugement du tribunal correction
nel de cette ville , en date du 21 de ce mois , 
1 épousé V. a été condamnée à huit jours d’em
prisonnement. * '

li n y aurait pas de mal à ce que le bourgmestre 
de Grondsveld instruisit ses adminisirés des désa- 
grcmens auxquels on s’expose en croyant aux sor
ciers et surtout en les maltraitant.

{Journal cia la province de Limbourg.)
' ; M. le comte île Gelles , ambassadeur extraor

dinaire et plénipotentiaire de S. M. le roi des Pays- 
Bas près le saint siège, a remis le 11 mars à leurs 
eminences les cardinaux réunis en conclave, la 
réponse de condoléance de S. M. à la lettre de no
tification du décès de sa sainteté le pape Léon Xli, 
ainsi que ses lettres de créance. L’ambassadeur a 
prononcé à cette occasion un discours analogue à 
la circonstance.

■ Ou évalue à plus de 400° Ie nombre d’ou
vriers qui daqs le courant du mois d’avril seront 
employés à commencer les travaux du bassin du 
nouveau canal de Charleroi dans les environs de 
Bruxelles. Au ior mai prochain toute la plaine du 
Chien, vert doit être déblayée des abattis d’arbres, 
que la viile vient d’y vendre sur le prolongement 
de ce canal et l’emplacement du bassin.

— VEclaireur ne paraîtra plus que deux fois par 
semaine et sera spécialement consacré à recueillir 
des annonces, sans cependant négliger les objets 
qui seraient d’un intérêt général.

—• Toute une famille de faux monnayenrs , qui 
avait pour chef un forçat libéré , nommé Louis 
Lequeux , vient d’être arrêtée dans la commune des 
Acren, canton de Lessines. On a saisi dans leurs 
repaires les outils servant à la fabrication , ainsi 
qu’un grand nombre de pièces fausses de vingt- 
cinq cents.

— Une invention nouvelle fait à Londres l’admi
ration des élégaus et des tailleurs. On voit des habits 
de lonte sorte d’étoffe sans couture : l’inventeur 
joint les pièces taillées au moyen d’une espèce de 
colle. Il n’y a ni déchirure ni tâche à craindre , 
et ces habits collés sont iulinement plus agréables 
à l’œil que ceux à couture.

—;L'archim3n(Inïe Hiaeintha, chef de la mission 
rnsse de Pékin , d’où il ' est revenu , en 1821 , avec 
M. Timbowscbi, est à la veille de publier, à St. 
Pétersbourg , uti ouvrage du plus haut intérêt sur 
la Mongolie et Pékin. Le premier volume com
prendra le récit de ses voyages , le second une 
notice statistique et géographique de la Mongolie , 

J le troisième l’abrégé de l’histoire des Mongoliens , 
j enfiu le quatrième renfermera le code de leurs lois. 
1 Cet ouvrage sera publié simultanément en russe et 
; eu français. Le P. Hiaciutbe publiera aussi une 
j carte topographique de Pékin , accompagnée d’es

tampes . représentant les principaux édifices de la 
capitale de la Chine.

— Le journal hollandais , le Bven-Korf termine 
par le passage suivant un article intitulé le Nord 
et le Midi :

« On se trompe à Bruxelles , si l’on pense que 
tous les membres de la seconde chambre des états 
généraux , députés par nés provinces du'Nord, peu
vent être regardés comme les représentais réels de 
notre développement moral et intellectuel. Non ! 
qu’on ne croie pas que le caractère de M. Fontein- 
Ferchuur, van Heils , ORsdom Terscoulster soit le 
type du caractère de tous les habitans du Nord ; 
il 11e faut pas juger de leur esprit d’après celui de 
MM. les chevaliers van Hees et van de Spiegel , nous 
ne sommes pas toils panégyristes à la façon de 
M. Uoyncb van Papendrccüt, et lorsque M. van 
de Kasteele se lave les mains , qu’on 11e croie pas 
que les nôtres soient plongées dans l’eau. Non , 
nous savons apprécier à leur juste valeur les automa
tes affirmatifs ( il en est qui affirment de fois à autre 
par malheur et par habitude ) , dont toute la voca
tion pour la représentation nationale se trouve dans 
les 2Ôoo 11. que ia loi fondamentale alloue si malen
contreusement pour payer la tâche de l’honneur et 
île l’amour de la patrie. Nous montrons au doigt les 
adversaires de la liberté de la presse , qui haïssent 
la lumière , parce que leurs œuvres sont des œuvres 
de ténèbres. Mais à la vue de nos Vanderduiu , de 

I nos Talck , de nos Hogendorp , de nos Dedcl, que 
nous citerons toujours avec orgueil , qui oserait dire 
que r.os provinces sont habitées par une race d’es
claves ? A ceux.-qui disent' que partout dans les pro 
vinces du Nord l’étude du droit se borner à l’or- 
tlounauce criminelle du roi Philippe , nous op
poserons nos vau Hall , nos Meyer et nos Tyde- 
rnan ; que si maintenant nous jetons les yeux sur 
vau Alplien , Donker Gurtius et Corver-Hoaft, dans 
la respectable assemblée des pères de la patrie alors 
nous pouvons concevoir les espe'rauces les plus 
flatteuses pour l’avenir, surtout si nos états-pro
vinciaux sont toujours si heureuvement inspirés 
que ceux de la Hollande lorsqu’ils appelèrent M. de 
Luzac à la seconde chambre.

« Serrons doue déplus en plus nos rangs, habi- 
tans du Midi et habitans du Nord ! qui voulez la 
loi fondamentale et rien que la loi fondamentale , 
d’après sa lettre et plus encore d’après son es
prit. Réunissons-nous contre tous les efforts qu’on 
■tenterait pour miner les principes hieufaisans de 
cette loi , et empêcher la fusion des Belges et des 
Batave.s. Nous 11e connaissons que trop bieu la puis
sance ennemie qui désire le retour des erreurs et 
des doctrines du moyen âge, pour remplacer le 
système féodal de la noblesse par celui de la bu
reaucratie ministérielle ; mais ils se démasquent 
trop tôt, ces prédicateurs de nouvelles ténèbres , 
lesquels ne croyant aucun déguisement indigne 
d’eux , veulent, sous le masque du protestantisme , 
introduire le régime de l’arbitraire ; ils se démas
quent trop tôt, car les amis de la vérité sont sur 
l’éveil, et le peuple et le roi n’oublient pas que 
leur intérêt à tous deux gît dans une liberté sage 
adaptée aux besoins de l’époque et de la civilisation. »

-— La Gazttte des Tribunaux de Bruxelles donne 
les détails suivans sur l’affaire de Libert Paul , de 
Tirlemont, accusé d’incendie :

Celte .affaire capitale occupera les audiences des 
3 et 4 avril. Voici un extrait de l’actc d’accusa
tion :

L’accusé Libert-Paul est maçon ; il est né à Gecst- 
St -Remi, et demeure à Tirlemont.

Il est Connu pour un homtne d’un caractère mé
chant et emporté , et se liviait à la boisson; il habi
tait à Tirlemont sur le grand diarché , une maison à

trois étages lui appartenant, et qu'il louait eu partie 
à diverses personnes.

La maison était assurée contre le feu pour une 
somme de 35oô florins ; dans le mois d’août der. 
nier, il voulut augmenter le taux de l’assurance" 
n«ais A y renonça , M. Aspeculo , l’agent de la so' 
ciété, lui ayant dit que cela ne pouvait se faire 
que quand le délai de la première assurance serait 
écoulé.

Vers le même temps, il fit notifier le congé à tous 
ses locataires , mais en vain.

Vers la fin dn mois de septembre , il se présente 
chez l’huissier Van Merchter , pour prendre les ex
ploits du congé; sur la demande, s’il ne fallait pu 
assigner les locataires , il répondit : j'ai déjd fail 
assez de frais , vous verrez l'un ou l'antre jour, je les 
ferai sortir de force, je leur mettrai le feu au derrière,

Le Ier octobre , vers deux heures de l’après midi, 
il fit appeler chez lui le plombier Jacques Dresens: 
il lui dit qu’il manquait quelque chose à la Rou
tière de plomb du toit , cl le chargea de la répara
tion ; le plombier ayant dit qu’il allait prendre les 

J outils et revenir immédiatement, l’accu,é répondit 
I qu'il était encore tenis s’il venait en’re 5 et 6 heures 
du soir , sur quoi le plombier fit observer que l’obs
curité l’empêcherait d’achever le travail.

Le plombier , accompagné de son ouvrier Henri 
Cooseinans, revint vers 4 à 5 heures de l’après- 
midi ; tous les deux s’aperçurent aussitôt que la
goutière avait etc coupée à dessein , près de la fe
nêtre dn grenier , au moven d’un coin orgrenier , au moyeu d’un coin ou d’un in
strument contondant ; la reparation se fit en peu 
de temps.

Dans le même après-midi, l’accusé avait pria 
M. le commissaire de police Leva , de lui envoyer 
quelques agens pour jeter sur le carreau les effets du 
locataire Smeeslers , à defaut d’un titre exécutoire, 
le commissaire s’y refusa ; l’accusé répondit : omsi 
je me ferai justice à moi-même. ,

Pendant que les plombiers étaient occupes 
à réparer la goutière , l’accusé fit monter ses 
ouvriers, Henri Bollen et Louis Lebrun ; il °r' 
donna au premier d’apporter un peu de ciment 
pour fermer quelques trous , et ensuite de rassem
bler au milieu du grenier Une grande quantité da 
copeaux et de peti*s morceaux de bois de chauffas® 1 
qui se trouvaient du côté du mur , et en outre da 
porter un panier de copeaux dans sa chambre au pre" 
mier étage.

Entre-temps l’accusé se rendit au troisième é,3sc» 
et y jeta par la fenêtre un plumou , apparie®3^ 
au locataire Smeeslers : quelques femmes , qui clam 
présentes, l’empêchèrent d'en faire autant du ref 
du mobilier, et l’accablèrent d’injures. Lo11'11^ 
Lebrun lui conseilla de 11e pas s’arrêter a ce a > 
descendit avec l’autre ouvrier à l’atelier pour ^ 
prendre ses travaux. L’accusé couiut au grenier,

al-et Angélique Smeeslers l’entendit dire: Je vo«3 
„-------n._, x .r..--------- -----die le vit de»frapperai tous à la fois-, peu apres 
cendre avec un bâton. , . je|V

Le locataire , occudant Je rez-de-chaussee <■ ^

rière , Gilles Wernauts vit, vers cinq “ea|r,^rU^ 
i’après-midi , passer près de ses feitet»®*- 
qui tenait un fer rouge et un 
ardens , et venait de l’ateliér. la

Plus tard l’accusé entra dans l’atelier , avec 
cave qui s’y trouve une bouteille de vin et ,a^aj|pj|e 
ses ouvriers. Lebrun remarqua que l’accuse

éfait ; il demanda si lcs e" f |j

baquet de

et paraissait défait
faire P

font cesétaient cause, et s’il buvait pour 
peur P L’accusé répondit : non, qtie me 
femmes ? , u„ quart)

Une demi-heure après , à cinq heures e
on vit la flamme percer le toit en plusie®1- ^ t\ 

L’accusé dit à ses deux ouvriers : 1

sauvez mes registres. Lebrun couiut a » ”jjjinnq"*17 • *<v' v j jT’ID" 1 I
enfonça la porte, pril les registres , ® çait
avec surprise que le panier de copeaux j'sU-
placé peu auparavant avait disfiai» i 8,1, 
treouvrier , il sauva le mobilier de 1 accu e-^ ^ jjjîn*

Pendant que les voisins étaient ot’TlB,.> /''/tf"1'* 
. p • 1 . __<..\pr. Nsct>las .fieüdre le feu qui embrasait le grenier ,

l’un d’eux, trouva au preorier étag® > ||e qU')• r‘* . ; ie pâli r 1 ;
d’une pièce ouverte, une quant*,1*'' |e'cüuvrit auS't
jeta à l’instant par la fenêtre ; ■' |,,,in3ie",
derrière la porte un colfre enferme ou » (aé*8 ’
de la houille , du bois et des “*
peu de temps après, on vit avec e



(a même chambre,,alors fermée, «’«Skyer one flamme; 
pendant le feu n avait pu s’y communiquer du 
rnnier, car il y avait entre le grenier et cet en- 
Jroit déni étages; le voisin PhilippeSmets enfonça 
ii fenêtre de cette chambre, y pe'ne'tra avec quel
ques autres individus; ils trouvèrent en flammes 
le coffre placé derrière la porte, mais furent assez 
heureux pour se rendre maîtres du feu.

Pendant que tout le voisinage était occupe' à étein
te l’inccndie, l’agent^ île police Jean Delporte 
trouva l’accuse' dans la même chambre très tranquille, 
les mains sur le dos, près du poêle ; il remarqua 
qu'il y avait encore des copeaux.

Le feu, grâce aux voisins, ne consuma que le 
toit; l’incendie étant éteint, l’accuse' se rendit avec 
ton ouvrier Lebrun au plus proche cabaret, tenu 
par Henri Fandenbon ; il s’y montra taciturne et 
répondit.seulement aux exclamations de la cabare
tière qui déplorait le malheur : Ce n'est rien je 
trouverai déjà demain.

Le panier de copeaux placé par Lebrun dans la 
chambre de l’accusé ne fut pas retrouvé; l’accusé 
lut arrête le même jour par la police.

Lebrun, qui fut chargé de garder la maison in
cendiée , nettoya dans le cours du mois de dé-
tamlii’n In __ . I » I ••

îrlmaff Arçîra‘i0n*ie M' Van Maat««, alors bon 
grc maigre il faudra bien nous rejouir du nouveau 
projet. Mais comme entre les conceptions du mi
nistre de la justice et une législation telle que la 
nation a le droit de la demander à ses représen- 
tans, il existe une distance effrayante , nous ne 
croyons pas que pour s’être éloigné de quelques 
pasties premieres, on se soit bien rapproché du but.

, doute avec uu jury , nous ne craindrions 
pas beaucoup le nouveau projet. Mais commencera
r-nn noi' ua,.„ .1____ _ i e n

, j ««uns uts ue-
eml.re le coffre place derrière la porte de la Cham

äleon-setail manifesté 1a r„.. ____
\ q , , * pV* O 1U V. I I CA ■ 11 °

OU «était manifesté le deuxième feu , et y trouva 
u fond se,„Liable à celui du panier dans lequel 

'ai mi;; >es copeaux ; il remarqua avec éton- 
einen quil y avait sur ce fond un morceau de 
K! e" 1 an,e bra|ée ; il voulut le lever , tout
cmnrni,r|10Sa r*r 156 reSta Aue la fürt»‘i 8« fond 
ÈP; PvC le fe" SUr le l’kocher ; le co.mnis- 
f , le Pollce examina celte empreinte.
I’incendip"°i>,e ^ lem,arclaer 1ue Pc" Jlî tems avant 
tiw |'a ? Cerc de Vaulierberge se rendit
EU C“3e a,Vf,C SaC ^argent et lui proposa
au bureau - tW* ^ " l,a,'^"f: fl'.1’'1 ava’.1 présenté 
Lillet n„,,i’ •. ■ re[,0,|dit qu’il n’avait plus ce 
de l’argent 6 311 d aill®!lrs dangereux pour lui d’avoir 

Schäme, ôP 6 A“'1 etait entouré d’un tas de 
bilier v„tienS ’ l?aiaflu on verrait bientôt le mo- 

n °'ei par la fenêtre.

t-on par nous donner le jury P -Et en tout cas , si 
cette institution peut jusqu’à certaiv. - r—- certain point re'mé-
dier aux defauts des lois , est-ce une raison pour 
tatre ce propos délibéré une loi défectueuse ?

,* la Hl,erté de la presse à le droit d’attendre 
quelque garantie de ta loi, celle qu’on propose est 
inadmissible. Les réflexions que nous avons émises 
sur le projet tendent à le prouver. Si notre jiènsée 
n a pas cte comprise tout entière , nous y revien- 

rons , et nous ne désespérons pas de lever les doutes 
dans les esprits désintéressés et de bonne foi.

oa, d** « qaév les manufacturier« franeaia Ap
précient nos laines fines, à un prix plus elevé * 
qne nos propres fabricants, ou bien se contentent, 
ils cl un plus petit bénéfice; je laisse aux connais
seurs a decider cette question. Recevez, etc

jj tl • la «metre.
qu’il sViaii-6 d 'i'struçtion , l’accnsé a prétendu 
copeaux V‘ du panier °1' se lrouvaie.it lespanier où se trouvaient les
ÎS iïuriI0quïU?V ’T " 5 °'1 8 app,is

L’ace„cC ..?U 3 eta't servi d’un autre pâmer.L’accusé ,,;V........ u 1,11 autre pâmer.
tiiconstaiicpc p, 3U surfdus la plupart des autresfa,. I-----  i>iu|ini L vie:

En con,/S Ct Proleste de son innocence.
Pild LiLpM p!?1Ce 1 e, ?,c fl“* précède , le nommé 
! Tirlc,nom ,!?C"fe.d a,!0ir’ le ,er oclollre 1828 ,

incendie volontairement une maison, ■«■«mi, me
I aPPai tenant et assurée contre le feu. 

trois m,,;? ciler°ns pas ce que nous disions il y
X . ' '«HIS HOOS UMla Courrier i '"alsJ10us approuvons fort l’idée 

[Nationj .? use do substituer aux déno- 
ians j uniques et de libéraux .celles d’in- 

u de constitutionnels.
(Couvrier des Pays-Bas. )

A MM. Rédacteurs du Politiquk.

Messieurs ,
On assure que le syndicat d’amortissement va 

construire à scs frais la route de Huy a Tirlemont.
bä direcUoa à lui donner sera-t-e/le la ligne di

recte f r era-t-on un quart de cercle par la droite 
I ou par la gauche , pour sortir du bassin de la meuse, 
j et gagner les plaines de la llesbayc P C’est cc que 

I on ignore, une reconnaissance des localités ferait 
decider cette question.

Il faut espérer que le syndical fera attention 
aux localités dans le rapport des lerrassemens à 
coiitecdouner , qui seront plus ou moins coûteux ; 
aux ressources plus ou moins grandes des coin- 
'mines , et des propriétaires , dans le cas de faire 
dos prestations et dons de plus ou de moins 
d utilité.

Pas de doute que si la route passe, par où il 
V a de grandes exploitations de différées genres , 
elle ne soit très fréquentée , et ne donne un pro- 
uuit très-élevé; enfin 011 a lieu d’espérer aussi, 
que les obstacles qui ont arrêté celte construction 
si généralement reconnue utile à la ville de Iluy , 
au Condroz et aux propriétés avoisinant celle route, 
vont disparaître, et que la Hesbaye va trouver uu 
moyen d’exporter en tout tems ses produits agri
coles, ce qui est un avantage incalculable.

Une construction qui serait aussi d'un grand in
teret pour l’industrie agricole , c’est la continuation 
de ( embranchement de la route dite du Deraiu Pa- 
tard , jusque vers les Waleffes , et meme plus loin 
d laut espérer que le goût de construire des routes 
gagnera , et que notre province, si avancée sous le 
rapport des idées libérales et constitutionnelles , ne 
restera pas en arrière en matière de construction

On nous informe que plusieurs témoins ont été 
entendus par la police sur les mauvais traitemens 
que le nommé Lefebvre/employé des accises . au
rait, le 27 de ce mois , fait essuyer à la veuve 
(juiloiet, nee Marie Marguerite Gougnard , demeu
rant rue sur la Fontaine et desquels il est résulté 
deux fractures au bras droit de cette dernière.

U aP1'^3 la déclaration de la veuve Guilmet élis 
ne portait qu’une quantité de farine qui n’excédait 
pas une livre P. B. *

L instruction de cette affaire vient d’être adresse«
au parquet du procureur du roi par la direction 
de police.

Nous recevons d’autre part en réponse a l'article 
communiqué, inséré dans notre journal d’avant- 
uer, la lettre suivante dont le ton pourrait être

faitS-SeneUX 6t mieUX al3ProPri® a la nature da

Liège, le 30 mars 1829.
Messieurs.

l»g,
projet De LOI DE LA PRESSE.

"PP°'ition àpf\ félicite les journaux de
L’esprit ,Uol!ération avec laquelle ils ont 

Du n-.- . . p preside à la rédaction du nou-

auteuF del article inséré dans votre n» précédent, relatif 
sans rlrn’o.3 1.afc,;scs Lefebvre, a, bien involontairement 

oubll<î de dire qu’au ssitôt que l'employé se fut 
d!/ltrnvq f •fC,VT’/("1 entrait dans la ville par le Pont 
l Avioy, portait tle la farine dans une bassine qu’elle tenait 

cacnce sous son mantelet, cette infortunée lui jeta sa farine 
r," ? 1 en c°unit de la tête aux pieds. C’est alors ap-
paiemmtnt que le commis I.cfebvrc lança cette femme dans 
l aubctLe ou elle se cassa le bras droit. Mais quoique accablée 
dîne horMe fracture à Page de 74 ans, et quoique son 

<J sscm continuât a la terrasser à 'plusieurs reprises et 
a l accabler de coups , elle put s’échapper de ses mains et 
prendre la fuite, par miracle, car il y avait quelque chose 
de surhumain dans ce fait tel qu’il est narré , ou pli,tôt il est 
perrms de supposer que la pompe du style a nui à l’exacti- 
tuue du îecit de cette scene d'horreur 

Au reste , puisqu’une plainte a été adressée à M. le pro- 
cmeui du roi, le public reconnaîtra incessamment la vérité, 
sans melange de merveilleux. *
J°ÏLinT,t,a,‘té ,’,"’:'ssul'e’ Messieurs , que vous publierez 
ces observations moderees sur l’article impétueux qui vous 
«_ete ecmmumqne , quand déjà les faits inrputés étaient dé
nonces aux magistrats qui doivent eu connaître.

Agreez , etc. jj

COMMERCE. — Bourse ite Paris du 27 mars.-------Ren
tes 5 p. 0[0, jouiss. du 22 mars (828 , to7 fr 9', c — 
pp, 0[0 , ]OU43S. du 22 décembre (828 , 78 fr 90 e — Ac
tions de la banque, 1850 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es 
pagne, 182o, 84 fr. 0|0 c. —Emprunt d’Haïti, 490 fr. 00’, 

Bourse d’Amsterdam , du 27 mars. — Dette active 57 
1(4. Idem différée tt9[128. Bill, de change 20 3(16. Synd 
d amort 100 1;8. — Rente remb. 97 3i8. Act. Société dé 
commerce 88 Ij4.

Bourse d’AN FER S , du 28 mars.

d’intérêt aussi général Agréez, etc.

* loi

la
sur la piosse. Nous acceptonsl’S ïlotrp n . 1 « ' uuur,jrnruo

» *;r ups felicitations (Je la G azeVte ;oral._ .. yU1*’ n°us ne

#ns Pas eepen'l J lvous ne vou-
(lo'de d rU ’ Et t0"3 nos confrères seiont1 llKanm _*

lîlQfJgra |î • 1
011 pour elle-même et pour ses 

°t'voiis nous en éloigner que mal- 
0ti nous y force. Nous ne vou-

Lenient a.. Ie "e av‘s ) que directement ou iuI -1?nt Oil c -, ., ■ 1— -------- -- ----------------
'°esm-e (je *’ l,,evalut eu cette circonstance

?e llr"pre à rlAr ,U>|S exPress'ons , comme d’une 
i.llr*s le pr0ip.eilt'e ^es v'ces du nouveau projet, 

«'»»er S ,* ,n"rt-,,é de Vau Maai.ei,, ,1 
s’assurer |„ nouv,elk loi pouvait à assez bon 

y "»enaep *’,‘oc ovation îles critiques. Après 
ou peu, Ul>e législation révoltante et 

kj1,’ u»e lpaislai;C°drdBI un,n'ne u‘ie sorte de 
«"‘•chée encore d’iutoléra- 

i%* Prct’*som«uit le cas où se trouve0 ** d^us f. Preti»sem.u
’Ioux Et pour ilire notre opi-

Iieux,
Si,,.,, Ox mu*s 1 ' l>our <llre notre
Clei> secùn) e Fre<mer projet était od
Val* cffél'c‘"es d’es ré/3 <1'i’a,e,lV Pu être les in-

^loi ,Sl,la nation ckit d.aCl,eUrs ’,est encorc tlès
$ 4^ elle oblipnfr 1 eftlmer heureuse toutes

quelles amendenaetu aux

AUX MÊMES.
Messieurs ,

Un lavoir aux laines fut établi à Liège, parla mai- 
sonClavareau et Compagnie en juin 1828; à partir 
du 14 juin 1828, jusqu’au Ier janvier 1829 , il est 
entré au dit lavoir, tant en suint que lavée à dos 
07629 toisons, pesant ensemble 8iio5 liv. P.-B. 
représentant une valenr de 85 à 90 mille florins.

Nombre de propriétaires ont fait laver leurs laines.
Les principaux , par rapport à la quantité envoyée 

sont MM- de Lidekerke , Eloy Bard inné , Lamarche' 
de Merci d’Argenteau , de Moffart Doncbenée , Loé 
de AI beer , de Serdobin , de Bonhomme Potesta. 
'7 _ ouvriers et ouvrières ont été occupés à cette 
operation pendant l’été, et 7 pendant l’hiver.

Les propriétaires ont lieu d’être satisfaits de l’opé- 
ration , l’un d’entre eux assure en avoir retiré un 
avantage d environ 20 pour cent.

Il résulte des assortimens , que la qualité dè nos 
lames mérinos est très belle; les manufacturiers 
qui en ont fait usage , en sont satisfaits ; nous 
avons uu choix qui donne le plus beau drap ; 
mais ce qui est étonnant , c’est que nos laines 
se payent à Paris 33 pour o;o de plusqu’à Verviers, 
nous en avons expédié avec avantage, malgré le 
droit d’entrée et les frais de transport ; cette 'diffé
rence proviendrait - elle de ce que le prix des 
draps est plus élevé ea France ,-qu’en Belgique ;

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort
Hambourg.

à courts jours
([8 p
12 2 Ij2 
47 1(4 
36 1(8 
35 418

à 2 mois.

U 95 A
46 7(8 A
35 15116 
35 A

Escompte 4 p. 0(0*
Cours des Effets des Bays Bas. 

Dette active, 2 t(2 d’mtérét, 57 0/0 
Obi. syndicat, 4 t(2 » 00 0r0
Rentes remb., 2 t(2 a 97 5 8 P.
Act. S. Com., 4 1(2 » 88 0(0 A*.

46 3(4 
35 13((8 
34 7(8

\ ^ mars > ks métalliques étaient cotées à Vienne
a J7 1(4 et les actions de la banque à 1093 4(2.

VILLE DE LIÈGE. — Ecole gratuite de garçons.
Le bourgmestre et les échevins portent à la con

naissance du public que la quatrième école gratuite 
de garçons , établie au-dessus de la nouvefle bou
cherie, à St.-Séverin , sera ouverte mercredi pro
chain , ier avril, â 8 heures du matin *

Les personnes appartenant à la classe ouvrière et 
peu aisée, qui voudront y faire admettre leurs en- 
ans, devront les présenler au local de l’école, 

le lundi et le mardi avant le jour fixé . de neuf 
heures a m,d. et de deux à qnatre , pour les faire 
iuscure , en produisant à l’instituteur le certificat 
co.istataut que ces enfans ont été vaccinés.

A 1 hotel cia ville, le 24 mars 1829.
L’échevin Rouverot.

TEMPÉRATURE a liège, du 30 mars —. A 8 lieurei 
nu matin, 8 degrés au-dessus de zéro ; à 2 heures, 10 degrés id,



ÉTAT CIVIL DE I.1ËGE , du 27 mars. Naissances 3-garç, 
3 filles. — 1 Mariage savoir , entre : Simon Joseph Gérard Bre
cher, peintre, rue de la Casquette, et Anne Marie Joseph 
Disier, au mémo domicile. — Décès 3 garçons 1 fdle, 1 hom
me , 3 femmes , savoir : Gerard Joseph Simon, âgé de 53 ans , 
çhartier, faubourg S..-Margurite, époux d’Elisabeth Dorée. 
■— Gertrude Thonon , âgée de 86 ans , rue d’Avroy, veuve 
de Thomas Lautremange. — Agnès Philippe, âgée,de 81 ans, 
faubourg d’Amercœur , veuve de François Lamotte. — Sophie 
Josephine Henriette Clémence Digneffe, âgée de 24 ans, rue 
Fragnée,

Du 23. — Naissances 3 garçons. Décès 2 filles,! homme, 
I femme , savoir : Mathieu Gerard, âgé de 76 ans , allongeur 
de laines, rue sur les Walles, époux en 3e nûces de Marie 
Jeanne Bonin. — Jean.: - Leclercq , âgée de 67 ans , rue St.-Sé- 
vefin , veuve de Joseph Pender.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
A dater de 15 avril prochain, les sieurs Leroux greffier , 

et C. JTuvlaet, candidat au notariat, feront VENDRE le mer
credi de chaque semaine, p .r le ministère de Me Df.lvaux, 
toute espèce de MEUBLFS et marchandises ; LEURS SALLES 
convenable» pour des VENTES de livres surtout, une graude 
cour pour des ventes de fleur.; et d’arbustes, sont situées rue 
derrière le Palais , vis-à-vis la grande porte, maison du sieur 
Pasque n° 50, où le public pourra déposer les objets à ven
dre , de 3 à 6 heures de relevée.

La irc première VENTE aura lieu ledit jour 15 avril, à 
2 heures après diner . entre autres choses ou vendra une quan
tité de bouteilles de VIN de Bourgogne de 1819. 92

655 La Ve Charles , née Daneunioulin , place St-Denis , 
n° 743, a reçu un grand assortiment de TOILES DL BRA
BANT de toutes largeurs , ainsi que toiles superflues d'Hol" 
lande cle 4|3 et 4j4, idem de Court-rai , d’ARemagne , etc. ; 
Batiste de France et d’Écosse, mouchoirs idem, cravaüe ^ 
jaconat, liag'i ’c table, services damassés , nappes à Lhé
blanche et en -cru ; toile bleue pour sarrau , lin de Flan 

utns qualités ; le tout à des prix ùès modérés.dre de tout,

( ) Le propriétaire des mines de houille gisantes sur une 
partie du territoire des communes de la Gleixhe et Horrion- 
Hozemont formant le charbonnage de Lurtai , CHERCHE UN 
ou PLUSIEURS ASSOCIÉS pour cette exploitation et pour 
trois seizièmes qu’il a dans une autre.

Pour voir les plans, titres et conditions , s’adresser au no
taire Delvaux , n° 1002 , derrière l’hôtel-de-ville , à Liège.

A LOuER des a present, une MAISON en très bon état, 
avec puits , cour , jardin etécurie , située en HENNE, près de 
Chaudfontaiue. S’adresser rue devant le Magdelaine , n° 107. 90

On désiré^ ACHETER ou LOUER une MAISON située rue 
d Avroy ou Vmâvc-d’Ile. S’adr. au bureau ’de cette feuille. 88

Un JEUNE HOMME d’un âge mur connaissant parfaitement 
la tenue de livres et muni de bonnes recommandations dé
sirerait se placer sur une MAISON DE COMMERCE ou au
tres. S’adresser au bureau de cette feuille. gg

( ) La MAISON portant le n" 683, sise rue St.-Séverin 
qui est en bon état et propre à tout commerce , sera inces
samment mise en VENTE à l’effet de sortir de l’indivision 
dftions Cr P°Ur 11 voir> ainsi ‘i"e pour connaître les con-

A LOUER pour la St.-Jean une MAISON sous la Tour à 
l enseigne du Soleil, ayant dot_ a--- -y-------• > “j““‘ double issue, très belles et vast.es-
noutiques. On peut y faire deux commerces différais. S’aclre^ser- 
n° 69 sous la Tour. “ g4

MAISON avec jardin à LOUER , faubourg St.-Léonard. S’a
dresser n° 215 même faubourg. gg

Jean Baptiste I.amisois , vient d’ouvrir sa SALLE DE 
VENTE , rue Hongrée , ci-devant Hôtel de Brabant, n° 66S. 
Il se recommande dans tout ce qui concerne son nouvel état. 
Les ventes de meubles, linges, etc, seront annoncées dans 
les journaux par des annonces particulières. Celles de livres 
et tableaux seront, plusieurs fois réitérées. 11 vendra également 
à domicile.. On peut s’adresser indistinctement soit à son 
Agence générale soit rue Hongrée.

PAR AUTORISATION.
Le soussigné a l’honneur d’informer le public , qu’en 25 

LEÇONS, ii peut changer les mauvaises (ÉCRITURES des 
personnes depuis l’âge de 8 ans jusqu’à 5o, en une belle 
ECRITURE ANGLAISE.,

Moyennant une rétribution de 20 fl. P.-B. pour ces 25 le
çons données à domicile, et de 15 fl. pour ces dites leçons 
données chez lui. .

Il procure papier , plumes et encre.
F. J. Chamfiomoxt , maître d’écriture , 
rue du Pont d’Avroy , n° 552. 1002

A LOUER pour le 24 juin prochain , une belle MAISON 
composée d’un grand salon , deux places à manger, sept cham
bres à coucher, cuisine, caves, greniers et cour, située rue 
mont St.-Martin , n° 651. S’adresser même rue , n° 652. 93

Trois belles et bonnes CUVES en bois et une CHAUDIERE 
en CUIVRE à VENDRE au n° 99 rue devant la Magdelaine. 94

A LOUER divers QUARTIERS pour le 24 juin prochain, 
et dès ce jour un JARDIN et, terrasses bien plantées d’arbres à 
fruits, d’où l’on jouit d’un point de vue très agréable. S’adresser 
à la dite maison depuis 8 heures jusqu’à midi. 95

(200) VENTE PAR LICITATION.

En vertu d’un jugement rendu par le tribunal de première 
instance séant à Liège, le 26 février 1829, y enregistré le 
4 mars suivant, les enfans J. D. Salon , feront exposer en 
vente, le lundi 6 avril 1829, à 2 heures de relevée, par le 
ministère et en l’étude de Me Gilon , notaire à Seraing , à 
ci; commis, et pardevaut M1' le juge de paix du canton dudit 
Serai ng.

i° Une MAISON , bàtimèns , grange, fournil, cour , jardin 
dépendances , le tout tenant ensemble ;et

2° Une autre GRANGE , dite décimale , séparée de l’article 
premier par un chemin.

Ces dits immeubles sont situés très-avantageusement au com
merce, près de T église primaire , audit Seraing.

Aux clauses et conditions lors à prélire et qui sont à voir 
en l’étude dudit notaire.

(829) La veuve Charles , née Deneumoulin , place St,-Denis, 
n° 743 , a reçu une forte partie de FROMAGES d’HOLLANDE, 
gros et moyens , 1re qualité.

On trouve chez Charles Jean Samuel , place St. Lanbert, 
le SEUL DEPOT du dentifrise Chinois MAO-TCHA et de 
1 EAU DE TEOij , importés par la maison HING-QUA, île 
CANTON et brevetés par S. M. le roi, célèbres par leurs 
propriétés diverses, qui donnent aux dents la plus éclatante 
blancheur, les dégagent du tartre et en préviennent la carie, 
SAVON WINDSOR à 75 cents les 12 tablettes , Eau-dc-Colo- 
gnedeJ.il. farina, rasoirs anglais qu’il donné à l’épreuve, 
encore indestructible , règles , équerres, et beaucoup d’autres 
objets d utilité et d’agrément, en quincaillerie , mercerie et 
parfumerie. ' 9

QUARTIER garni a louer au Marché, n° 24u 69

DEPOT DE DRAPS A PRIX PIXES.

.*% Charles Jean Samuel , place St.-Lambert, a l’honneur 
de prévenir le public , qu’il vient de recevoir EN DÉPÔT un 
assortiment de DRAPS qu’il vendra AU PRIX DE FABRIQUE, 
il espère, que les soins apportés dans le choix et leur bonne 
qualité lui mériteront la confiance des personnes , qui voudront
l'honorer de leurs ordres.

188 VENTE D’IMMEUBLES.
Jeudi, neuf avril 1829, à deux heures de relevée, les enfans 

de feu A m and Ledoux, feront VENDRE aux enchères, en 
l’étude à Liège du notaire Keppf.nne, ei par son ministère.

1° Une MAISON avec environ soixante cinq perches, de 
jardin et prairie , sise au chemin de Liège à Jupille, près le 
Trou Loùette, commune de Grivegnée.

2° Onze PERCHES 63 aunes de hóublonnière, sise au Mur- 
lai , même commune.

3° Huit PERCHÉS 72 aunes de bonblonnière, sise au lien 
dit Rouelle. S'adresser au dit notaire pour les conditions et 
autres renseignemens.

\ MAISON , propre au commerce, enseignée de la Coupe d’or 
rue St-Severin, n° 631 , à LOUER, pour la St.-Jean. S’adresser 
audit n°.

Bonne , belle et grande PORTE avec son encadrement en 
pierres de taille, à VENDRE , quai de la Sauvenière, n° 52. 87

On demande DES DEMOISELLES sachant travailler dans
les modes, Marché neuf, n° 726. 27

Un DOMESTIQUE, muni de bons certificats, sachant bien 
conduire les chevaux, peut se présenter rue Vinàve d’Isle, 
n= 603. : , . 68

A LOUER, dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d'arbres fruitiers, étang etc., 
située faubourg d Avroy, rue Grand-Jonkeu , n» 92 T S’v 
adresser. 825

MAISON A VENDRE, rendre ou LOUER derrière le Chœur 
St-Paul, n° 156, S’adresser place derrière St.-Paul n« 523. 60
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(162) Le jeudi 30 avril 1829, à 2 heures de i-elevée, on 
VENDRA aux enchères publiques en l’étude du notaire 
Paque , rue Souverain-Pont, à Liège , TROIS MAISONS , 
sises faubourg St. Léonard , dont l’une porte le n° 233 et 
1 enseigne des Irois Roses, l’autre le n°. 242 et la troisième 
le n» 144. Aux conditions qu’on peut voir chez ledit notaire

(183) 4hyENDRE aux enchères le 3 avril prochain à 2 heures 
de relevée, en l’étude du notaire oe Befve, la MAISON 
cotée n° 275 , rue Sœurs de Basques à Liège.

AVIS AU COMMERCE.
M. X. de Saint-Hubert, à Dînant, informe MM. les nego- 

cians , fall ri cans, marchands , etc., etc,, qu’il vient d’établir 
une.MAISON DE COMMISSION pour la réception et la réex
pédition de toute espèce de marchandises, il se charge des 
déclarations à la douane et en général de toutes les opéra- 
ions relatives au commerce. 100

Commission médicale de la province de LWj«

Les examens trimestriels ordinaires de la commission Ai ' 
vriront le lundi t3 avril 1829. MM. les candidats sont mû 
de se faire inscrire d’avance chez M. doclenr Santwir ï]f 
rue Haute-Sauvenière.

Liège, le 19 mars 1829.
Le président, docteur Sauveur. jjj

Lundi, mardi et mercredi, 6, 7 et 8 avril 1829,à mij 
précis , il sera exposé en VENTE publique, à HOÙtai.Y- 
L’ËVÊQUE, canton de Landen, torit le MOBILIER délaissé 
par madame Vanher-,vaer ; le 1er jour , on vendra les vaches 
BESTIAUX , une voiture et une partie des meubles,le 2fjour 
les Literies, les linges, vins en bouteille, et l'argenterie, le 3' 
jour le restant du mobilier. “ ’ »

On demande un AIDE en PHARMACIE. S’adressermeVi- 
nâve-d lie n° 45, où on vend.de l’EAU de Scltz et d’Alster. 53

197 A VENDRE PAR EXPROPRIATION FORCÉE 

1° Une maison d’habitation sans numéro , écuries, grange,
fournil, appendices et dépendances, d’une superficie d’une 
perche quinze aunes, tenant du levant à un rentier ditsea- 
tier des fVeines , du midi à Joseph Hamel, du couchant et 
du nord an chemin.'

Tous ees bitimens sent construits en pierres brutes et l)o»; 
avec pierres de taille aux portes. et.’fenêtres, de la maison;« 
couverts en chaume ; iis sont situés près du pont de foletir, 
sur la commune de Sart, canton de. Spa. district ficctunl 
de Theux, arrondissement et province de Liège.

2° Une- prairie située au lieu dit Neufmartaâii; devantlt 
bois du Sart, commune dudit Sart, canton . district,anjjj 
dissement et province susdits, contenant une superficies 
quai ante-une perches quarante-sept aiities, joignant du lent! 
à la forêt domaniale, du couchant au chemin, et du ion 
à Noéi Lemaslon,

. Les immeubles dont s’agit, sont Occupés par-.la partie sail 
ci-après qualifiée,

La saisie en a été faite par l’huissier Jean Mathieu M1'33™ 
fils, muni d'un pouvoir spécial à cet, effet.. suivant pro« 
verbal en date du vingt-quatre lévrier mil huit cent vit: 
neuf, vice le même jour.par Nicolas-Gérard Dca.upain, hfcaor
gmestre de la commune de Sart,, et . Jer^ - Nicok^Josq 
Depress eu.';, greffier de la justice de paix d” canton Je 
à qui copies dudit procès-verbal ont été remises, et M 
gistié à Spa le vingt-six février nfiî Huit cent v-iaet-im 

A la requête de AI* Joseph Kaibel , contrôleur des poste 
aux lettres, domicilié a Liège.

Sur Nicolas Joseph Déïporte , cultivateur, demeurant 
commune de Sait, près du pont de Poleur

Ledit prbcès-uerbal de saisie immobiiiaire- a été transcrit« 
téialcinent au bureau des Hypothèques à*.Liège, l£;'ï 
mil huit cent vins neuf, et ou greife du tribunal, cw

VI-I1I1 a ia vuutc oui, limilCllUlCS Cl-tiessus owignvv .
l’audience des criées dudit tribunal de Liège, le ii niai mu »
cent vingt neuf, à d.x heures du matin-

Me Georges Erasme Wal ibère Galand, avoue au trilws»
civil de première instance séant à Liège, y, deméin*aot « 
Table de pierre . n° 482., patenté por/r T exercice dç. ' 
art. 269, classe 5e. tarif B., a charge d’occupir pour e p 
suivant, qui élit domicile en sa demeure* GsulflW'

Je soussigné greffier du tribunal civil de preini^ .1^^ 
séant à Liège , ' certifie que, coaforinément 
du code de procédure civile, pareil extrrita cw cc}0« 
inséré au tableau à ce destiné . /,

Lait à Liège y le 23 mars mil huit cent vingt •
(Signé) Rtfiiardy , comin-gg^ ^, ß 

Enregistré à Liège, le 24 mars 1829, vol. 
case 7 . reçu pour droit quatrévingts cents, poor 1 
tioimels , svudicàC compris , vingt un cents. (Si^ae) Uf

GALAND, ^0UC- 8

LITTÉRATURE , ARTS ET SCIENCES. . f 

En renie dies Lameustihe Mahoux ,
Régence , n° 744 :

Leçons de Littérature et do Morale. pat, N0^ e-I
17e édition. , u fci »*

Essai sur l’Histoire de la phîsolo'jilioe, suivi a 
tureiîe, par JJamiron, 3” édition. , , jgofl:

Tablette, historiques do Rome , piir Dnnwjcnei, jJjrtd
Nouveau, mémoire d consulter du jeune jp,:anCe.• • * * ■' cours, de n >11 treMémoires secrets et inédits sur les
Almanach des Muscs , pour 1829. 
Nouveau Dictionnaire d’éducation et *e-) wîaléi ! f to

maisons d’éducation des depx sexes. refond'
Dictionnaire géographique universel de. > , 1^'

mis au niveau de la science moderne , par -tL
Dictionnaire de Chimie , par Vaüquclin- 1 
Traité élémentaire des machines, par lin
Eiémens de chimie théorique et pratique^ rCtz. •.

des principales applications aux arts, ]-al ' 
n i.... -L,- JA... „V „.„„ri»™ . oii.vi‘V et JGéométrie des artistes et des ouvriers^ .,ll}L, . ............... -ali?

destiné aux écoles de géométrie apj 
tiers , par Teyssèdre. . fÿfat

Manuel du dessinateur et de Yiwprvncu 1 ? ,
Brégcaut. et du

iil î f
L’Art do lover dos plans, du 

ïhioîet, 3e édition.
Art de la Charpente » enseigné 

Wolfram.
dans tous S£3 détail-

Principes de l’art du. tour , par DçsornrtnS- 
Le bon Jardinier , pour 1829, avec }^nc _L_

H. LIGNAC, imprimeur du JouraaI'F''Bce<'0 ^ *
taclß»a




